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Au mois d'oût 1909, le Dr John Seath fut chargé

par le "miniatre de l'Education" d'étudier les insti-

tutions techniques de l'Europe et des Etats-Unis,

afin d'élaborer un système élémentaire d'enseigne-

ment technique pour la province d'Ontario. Un in-

téressant rapport était soumis en décembre 1910. (1)

Le gouvernement canadien se décidait enfin à

agir. Le 13 décembre 1909, l'honorable Mackenzie^

King demandait aux premiers ministres des diverses

provinces—qui seules ont juridiction en matière

d'éducation—d'approuver l'institution par le gou-

vernement fédéral d'une commission appelée à

recueillir des renseignements qui seraient enr-'He

mis à la disposition des provinces, épargnant ainsi

une multipUcation de travail, de frais ;
et assurant

une enquête plus étendue. Muni de leur assenti-

ment, le xninistre du Travail produisit le 28 mat

1910 un factura démontrant l'importance de l'effi-

cacité du travail industriel dans l'édification du

Canada et l'avancement du commerce. Adopter

les meilleures méthodes d'enseignement technique

était, de l'avis général, le plus sûr moyen d'atteindre

ce résultat.

Le 1er juin 1910 était approuvé le rapport du

Conseil privé créant une "commission royale"

chargée de rechercher : quelles institutions donnaient

au Canada l'enseignement technique et industriel,

quelles institutions similaires ii conviendrait d'éta-

blir et qu^ries étaient les méthodes d'enseignement

technique en usage dans les pays les mieux organisa.

Sept membres, auxquels on adjoignit comme secré-

(1) (Bdooalkm flot ladnttri* .ipoMS, 1911.)


